
 

 

SEANCE DU COMITE DE GESTION 

DE LA CAISSE DES ECOLES 

N°9 du 5 octobre 2015 
 

 

 

 

 

Le cinq octobre deux mil quinze à dix-huit heures trente, 

Le Comité de gestion, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la 

présidence de Monsieur Jean-Claude LANGLOIS, Président, 

 

 Etaient présents: 

Mesdames :  Muriel PIOT, Nathalie CABANILLAS, Elisabeth FEVRE, 

Sandrine GALTIE, Annick ANDRE 

Monsieur Grégory SAMOYEAU, Arnaud BOUGOUIN, Lionel 

PERMINGEAT, Florent BAUDIN 

 

Etaient absents excusés :  

Madame : Stéphanie MASSON, Valérie MICHEL, 
 

Madame CABANILLAS a été élue secrétaire de séance. 

 

Avant d’aborder l’ordre du jour, Monsieur le Président propose d’inscrire : 

- DM N°1  

L’ensemble des membres du comité sont à l’unanimité d’accord pour de ce point à 

l’ordre du jour. 

 

Compte rendu de la séance précédente : 

Monsieur le Président donne lecture du compte-rendu de la séance du 8 juin 2015 qui est 

approuvé à l’unanimité et signé. 

 

1. Cadeaux Noël et cadeau Ecole - Organisation 

Une table de ping-pong sera offerte à l'école cette année. 

Différents fournisseurs ont été retenus à savoir, Atouts présents, Zébulon et Miss coquette et 

Décathlon. Une liste de cadeaux va être établies et proposées aux enfants. 

La date de la distribution a été modifiée. Elle  est fixée au samedi 19 décembre 2015. 

Il n'y aura pas de calèche cette année (une année sur deux comme il a été proposé l'année 

dernière afin de pouvoir faire un cadeau plus conséquent pour l'école). 

Un film sera projeté dans la salle des fêtes, suivi de la distribution des cadeaux et d'un gouter. 

 

2. Décision Modificative n°1 : 

Le compte 2184 – Mobilier n’a pas été suffisamment provisionné (manquerait 175€), il 

convient de l’augmenter de la façon suivante : 

 

- Augmenter le compte 023 (virement de la section de fonctionnement à la section 

d’investissement) de 175 € 

- Augmenter le compte 021 (virement de la section de fonctionnement) 

- Diminuer le compte 022- dépenses imprévues de 100 € 

- Diminuer le compte 61558 – autres biens de 75 € 

- Augmenter le compte 2184 – mobilier de 175 € 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité 

Le Conseil de gestion, 

Valide cette décision modificative. 

 

 

 

Département des Yvelines 

ARRONDISSEMENT DE MANTES LA JOLIE 

CANTON DE GUERVILLE 

--------------- 

MAIRIE DE JUMEAUVILLE 
--------------- 

78580 JUMEAUVILLE 

 
Date de la convocation : 

24/09/2015 

 
Nombre de Membres : 

12 
 

Présents : 

10 
 

Votants : 

10 



Questions diverses. 

 

- PEDT 

Suite à l'élaboration du Projet Educatif Territorial, une réunion de comité de suivi pour 

organiser les TAP du 1er trimestre a été organisée avec J-C. Langlois, N. Cabanillas, 

S. Galtié, E. Fèvre, V. Michel, M-L. Fèvre et S. Jacquet. Un calendrier d'activités a été 

établi et un courrier a été adressé aux Parents. 

 

- Contrat Rural – Extension de l’école. 

Un rappel est fait suite à la réunion avec les professeurs, les élus, l'architecte et les 

parents du jeudi 17 septembre pour leur montrer les plans de l'extension de l'école et 

leur expliquer la nouvelle organisation à partir de la rentrée des vacances de la 

Toussaint 

o La Garderie et les TAP se feront dans la Salle Polyvalente. Les parents devront 

déposer les enfants directement dans la Salle Polyvalente et devront les récupérer au 

même endroit les soirs. 

o La Classe de MATERNELLE se fera dans la salle du Conseil Municipal en bas 

de la Mairie. Le dortoir se fera dans la salle à coté (salle Matinées 

d'éveil/Bibliothèque). 

o La Classe de Grande Section et CP (classe de l'Algeco) se fera dans l'ancienne 

classe de Mme DUPONT 

Conjointement avec les enseignants, la Mairie a demandé à l'inspection académique la 

fermeture de l'école le vendredi 16 octobre pour assurer le déménagement des deux 

classes. Il est demandé aux parents de prendre leur disposition pour faire garder leurs 

enfants. Un accueil minimum sera assuré par la Mairie pour les enfants dont les 

parents, qui travaillent tous les deux,  n'ont pas d'autre solution. Un courrier va leur 

être envoyé cette semaine afin d'organiser cette journée si des agents doivent être 

mobilisés pour la garderie. 

o Nous avons veillé à la sécurité des enfants, le nombre des agents communaux a 

été renforcés pour assurer en nombre suffisant pour les trajets entre l’école/la 

Salle Polyvalente et la cantine. 

o Changement pour cette année scolaire : A partir du lundi 2 novembre, les 

agents ne feront plus la circulation devant l'école.  

 

- Alimentation PPMS : il a été prévu au BP 2015 d’acheter de quoi nourrir les enfants 

en cas de crise et de confinage. Des bouteilles d'eau, des gâteaux secs et des lingettes 

vont être achetés. 

 

- Sorties scolaires 

Le BP 2015 a été dépassé (prévu 4 sorties pour 1 600 € - 2 sorties réalisées pour 

1 732 € (Le Bourget et Etretat). 

Monsieur Samoyeau rappelle que les couts de car ont fortement augmenté et qu'il sera 

obligé de demander une somme plus réaliste. La secrétaire de Mairie alertera 

Monsieur Samoyeau en cas de dépassement et la coopérative scolaire prendra en 

charge la différence. 

 

-    PAI 

Deux enfants ont un Projet d'accueil Individualisé.  

Nathalie Cabanillas demande que ces informations soient données aux agents 

communaux en charge de l'école afin de parer à une situation d'urgence. 

 

L’ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, la séance est levée à 19h35 

 

 

Le Président 


